
Mme labarbe Monique                                                             Belin beliet, le 2 octobre 2018
7 rue lapios
33830 belin beliet 

                                                                          à l’atttention du Commissaire enquêteur

Monsieur 

Je suis propriétaire d’une parcelle section AV n°59 classée AU 1 sur l’ancien PLU, dernière parcelle 
de cette zone dites « dent creuse », déservie par un chemin rural.
Avec le nouveau PLU, cette section AV n°59 se trouve classée en zone verte, à ma grande surprise 
car ce terrain est situé en plein centre ville, à 200 mètres des écoles et des commerces, il est entouré 
d’habitations qui sont déservis par le même chemin rural.
C’est pourquoi, je vous prie de bienvouloir réexminer le dossier du PLU en ce qu’il classe cette 
parcelle AV n°59 en terrain constructible et de revenir sur la décision qui a été prise.
Lors d’une réunion courant mars avec Madame le Maire en présence de Madame Champion, 
Madame Lemonnier était favorable à notre projet.
Dans l’attente, je vous prie d’agréer, l’expression de mes sentiments respectueux.

                                                                              
                                                                           Mme Labarbe Monique 


